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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

Le présent ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ǿŀƭŀƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[¦ƛ-H) 

s'applique à la totalité des communes de la Communauté de Communes de Blaye (CCB). 

Il est rappelé que les dispositions prévues au présent règlement s'appliquent sans préjudice de prescriptions 

ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ : dispositions du Règlement National de lΩUrbanisme ΨΩwb¦ΩΩ qui restent 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Codes (Code civil, CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Code du patrimoine, etc.), 

SŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩUtilité Publique ΨΩ {¦tΩΩ, Règlement Sanitaire Départemental ΨΩw{5ΩΩ, etc. 

 

Articulation avec les OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation 

ΨΩOAPΩΩ 

[Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

de conformité de tout projet. Les travaux, constructions et aménagements doivent être compatibles avec les 

OAP afférentes.  Dans un souci de pluǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘŜǊ 

également compatible avec les OAP, qui modulent ponctuellement ces règles avec, le cas échéant, des variations 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ ! 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

_LES DIVISIONS FONCIERES 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-21 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

LŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP), situés sur plusieurs unités foncières contiguës ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΣ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
En revanche dans le cas : 

- 5Ωǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
- De la construction sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, 
- 5Ŝ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

jouissance, 
Les règles édictées par le présent PLUi-I ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ƭƻǘ ǇŀǊ ƭƻǘΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
lotie ou à diviser. 

 

Division du territoire en zones 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ : 

_LES ZONES URBAINES « U » qui correspondent à des « secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter ». 

- Article R.151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

 

LES ZONES A URBANISER « AU » qui correspondent à des secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

« Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
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échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont 

autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation 

et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 

modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone ». 

- Article R.151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

 

_LES ZONES AGRICOLES « A » qui correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 

ς Article R.151-нн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

_LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES « N » qui correspondent à des « secteurs de la commune, équipés 

ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 

de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues ». 

ς Article R.151-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

Organisation du règlement 

Chaque zone du PLUi-H doit : 

- ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ; 

- respecter le règlement qui lui est propre et qui est construit sur le modèle suivant : 

_ARTICLE 1 : USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

Il fixe les destinations, usages et occupations du sol interdites et autorisées sous conditions, ainsi que les 

objectifs en termes de mixité fonctionnelle et sociale. 

_ARTICLE 2 : IMPLANTATION ET VOLUMETRIE 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

_ARTICLE 3 : QUALITE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

_ARTICLE 4 : QUALITE ENVIRONNEMENTALE 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

_ARTICLE 5 : STATIONNEMENT 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ 

adaptés à la destination des futures constructions, tant à destination des véhicules motorisés que des deux-

roues.
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TITRE I_DISPOSITIONS APPLICABLES SUR 
[Ω9b{9a.[9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
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LΦм [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.111-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ wb¦ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

territoires où un plan local d'urbanisme est applicable (articles L.111-3 à 5 et L.111-22). 

 

I.2 La loi Littoral  

Pour rappel, trois communes du territoire sont directement soumises aux dispositions relatives à la loi Littoral : 
Blaye, Fours et Saint-Genès-de-Blaye. 

 

Le règlement graphique fait apparaître : 

- ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ tǊƻŎƘŜǎ Řǳ wƛǾŀƎŜ ΨΩ9twΩΩ (source traduction du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire approuvé en 

2020) 

- lŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ΨΩ9bwΩΩ (source traduction du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire approuvé 

en 2020) 
- la limite Terre -Mer  (donnée issue du site Internet Géoservices  - dernière édition disponible : novembre 2021)  à 

parti r  de laquelle est calculée la bande des 100 mètres.  

 

I.3 Les autres législations 

_LES SERVITUDES 5Ω¦¢L[L¢9 t¦.[Lv¦9 9¢ {9/¢9¦w{ {h¦aL{ !¦· 
RISQUES 

{ΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 

ΨΩSUPΩΩΦ 

 

Dans les secteurs soumis à des risques naturels ou technologiques, délimités en annexe du PLUi-H, pour protéger 

les biens et les personnes contre les risques, les dispositions réglementaires particulières à chaque zone peuvent 

ne pas être appliquées Τ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

 

Il est rappelé que le territoire est, en partie, concerné par des Plan de Prévention du Risque (PPR) ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

les dispositions du règlement de ces PPR (cf annexes au présent PLUi-H). 

ψ[Ω!¦¢hwh¦¢9 9¢ [9{ wh¦¢9{ /[!{{99{ ! Dw!b59 CIRCULATION 

Le territoire est concerné par un recul obligatoire le long des voies suivantes : 

- Autoroute A10 (Paris / Bordeaux), 

- Route Départementale n °669, 

- Route Départementale n° 937, 

- Route Départementale n° 137, 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 

bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens 

du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées 

à grande circulation (article L.111-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

https://geoservices.ign.fr/limite-terre-mer
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A noter  Υ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘƛǘŜ ΨΩ[ƻƛ .ŀǊƴƛŜǊΩΩ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŎŦ ŀƴƴŜȄŜǎ du  PLUi -H).  

 

Dans tous les cas, cŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ (article L.111-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ : 

> aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

> aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

Ҕ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

Ҕ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ 

> aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique, 

Ҕ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

_LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT 

La RD 137 qui traverse Berson, Cars et Saint-Paul. La route départementale est classée en catégorie 3. Ce 

classement correspond à un fuseau de 100 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

La RD 937 qui traverse Blaye et Cars. La route départementale est classée en catégorie 3, 4 ou 5 selon les 

secteurs. Ce classement correspond à un fuseau qui est respectivement de 100 mètres, 30 mètres ou 10 mètres 

ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ 

édictées dans les arrêtés annexés au présent PLUi-H. 

_LES SECTEURS AFFECTES PAR LE RISQUE NUCLEAIRE 

Les communes de Berson, Blaye, Campugnan, Cars, Fours, Générac, Plassac, Saint-Christoly-de-Blaye, Saint-Ciers-

de-Canesse, Saint-Genès-de-Blaye, Saint-Girons-ŘΩ!ƛƎǳŜǾƛǾŜǎΣ {ŀƛƴǘ-Martin-Lacaussade, Saint-Paul, Saugon et 

Villeneuve sont concernées par le risque nucléaire. 

La circulaire du 17 février 2010, relative à la maîtrise des activités de voisinage des Installations Nucléaires de 

.ŀǎŜ όLb.ύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ 

vigilance accrue sur le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ǶǊŜǘŞ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ό!{bύ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƎǳƛŘŜ ƴϲмрΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Lb. Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ vulnérables (crèches, EHPAD, lieux touristiques, etc.), au-delà de la 

zone de 2 km autour des centrales nucléaires. 

_LES ZONES DE PRESOMPTION DE PRESCRIPTIONS 
ARCHEOLOGIQUES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φррн-р Řǳ /ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 

le sous-ǎƻƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ όŎŦ ŀƴƴŜȄŜǎύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎǳƳŞǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

archéologiques préalablement à leur réalisation. 

Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎǊƛƳŜǎ 

et aux délits contre les biens (articles 322-1 et 322-н Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭύΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜǾǊŀ 

Ŝƴ şǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φром-14 du Code du Patrimoine. 
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I.4 Les autres éléments relatifs aux prescriptions graphiques du règlement 

graphique du PLUi-H 

_DISPOSITIONS RELATIVES AUX SECTEURS IDENTIFIES AU TITRE 
DE L'ARTICLE R.151 -34 DU CODE DE L'URBANISME SUR LE 
REGLEMENT GRAPHIQUE 

A noter, cette prescription graphique concerne les secteurs qui sont protégés en raison de la richesse du sol ou 

du sous-sol et les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la 

protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, 

de risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les 

constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, 

forages et exhaussements des sols. 

 

Dans ces secteurs, sont autorisés sous réserve de respecter leur propre réglementation (exemples : arrêtés de 

carrières) : 

- Les constructions, installations, clôtures, affouillements et exhaussement du sol nécessaires à la mise en 

valeur des ressources naturelles, 

- Les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 

affouillements, forages et exhaussements des sols. 

 

 

_LES LINEAIRES DE PROTECTION COMMERCIALE 

- Article L.151-16 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le long des voies repérées sur le règlement graphique comme ΨΩlinéaire commerçant à protégerΩΩ le changement 

de destination des locaux repérés est interdit vers la sous-destination ΨΩlogementΩΩ. 
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_LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA TRAME VERTE ET BLEUE 
ΨΩ¢±.ΩΩ 

LES ESPACES BOISES CLASSES ΨΩ9./ΩΩ ET LES EBC SIGNIFICATIFS 

5ŀƴǎ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

boisements est interdit. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 

demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

- Article L.113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

LES SECTEURS OU LES BOISEMENTS ET LES HAIES SONT A PRESERVER OU A 
PLANTER 9¢ [9{ !.hw5{ 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ A PRESERVER 

- Article L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

 

Toute intervention dans ces secteurs Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ƻǳ ǳƴŜ ƘŀƛŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

modifier de façon permanente ou de supprimer un boisement ou une haie sont autorisés et dispensés de 

déclaration préalable. 

 

Les boisements et haies implantés dans les secteurs représentés sur le document graphique doivent être 

conservés. Des exceptions peuvent être admises : 

- pour des raisons sanitaires (ex : maladie), 

- ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎΧύΣ 

- ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊƛŜΦΦΦύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

όǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄύ ƻǳ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƧŜǘ όƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 

de lutter contre le ruissellement et la diffusion des pollutions, par exemple). 

 

{ƛ ƭŜǳǊ ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

mesures compensatoires sous forme de nouvelles plantations sur place ou à proximité, dans des conditions 

équivalentes en termes de quantité et structure. 

 

Nb Υ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ reportés au règlement graphique les mêmes règles que ci-dessus 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ.  En cas de superposition de ce repérage avec un autre repérage (ex EBC), ce sont les dispositions 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont délimités : 

> au sein des zones urbaines et à urbaniser (U, AU), par un tampon de 6 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 
> au sein des zones naturelles et agricoles (N, A), par un tampon de 35 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ϝƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ à la donnée ΨΩŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΩΩ mise à 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ. En cas de non concordance entre cette représentation graphique et la réalité terrain, des 

éléments de comparaison pourront être demandés au pétitionnaire. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idSectionTA=LEGISCTA000025247338&dateTexte=&categorieLien=cid
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LES LINEAIRES DE HAIES , ![LDb9a9b¢{ 5Ω!w.w9S ET ARBRES ISOLES  A 
PRESERVER, MAINTENIR OU A CREER 

- Article L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

Sont soumises à déclaration préalable, les interventions qui sont de nature à détruire totalement ou 

partiellement une haie, un ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ǳƴ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ sont 

autorisés et dispensés de déclaration préalable. 

 

Les haies, ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ, et arbres isolés repérés de manière individuelle doivent être conservées. Des 

exceptions peuvent être admises dans les cas suivants : 

- pour des raisons sanitaires (ex : maladie), 

- ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎΧύΣ 

- ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊƛŜΣ Χύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǊŞǎŜŀǳȄΣ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄύ ƻǳ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

 

Toutefois : 

- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ :  Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎΣ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

planté et connecté à une haie existante. Le choix des essences sera effectué en cohérence avec la liste en 

annexe du règlement écrit. 

- Concernant les arbres isolés : si leur arasement ou leur ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜǊŀ 

ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ Ł 

proximité, dans des conditions équivalentes en termes de structure et de qualité environnementale. 

 

LES MILIEUX ISOLES AYANT  UN INTERET ECOLOGIQUE OU PAYSAGER 
(MARES ET SOURCES) 

- Article L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

Tous les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément à protéger identifié sur le document 

graphique doivent être précédés d'une déclaration préalable.. 

 

Dans les milieux isolés ayant un intérêt écologique ou paysager identifiés sur le document graphique, toutes les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

à altérer le milieu. 

[9{ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

Des marges de recul sont établies aux abords des cours ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ* 
> Au sein des zones urbaines et à urbaniser (U, AU), ce recul est de 6 mètres  ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

> Au sein des zones naturelles et agricoles (N, A), ce recul est de 35 mètres  ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Au sein de ces marges de recul : 
> sŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
remettent pas en cause la continuité écologique (cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΣ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires, etc.).  

 

ϝƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ à la donnée ΨΩŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΩΩ mise à 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ. En cas de non concordance entre cette représentation graphique et la réalité terrain des 

éléments de comparaison pourront être demandés au pétitionnaire. 
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Règles alternatives  
/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ : 

> les ponts, 

> ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ōŜǊƎŜǎ ƳŀœƻƴƴŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞƧŁ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 

> ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜȄŜƳǇƭŜ : bassin pour les exploitations 

agricoles), 

> ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

> les aménagements liés à la valorisation des sites (accès PMR, chemins de randonnée, accès des pêcheurs, 

ΧύΣ 

> les travaux nécessaires au maintien des continuités écologiques ou de la qualité des cours d'eau. 

 

LES ZONES HUMIDES 
Les zones humides effectives  ΨΩ½I9ΩΩ repérées sur le règlement graphique sont protégées au titre de la loi sur 

l'eau. Sur ces espaces, aǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŜƳōƭŀƛ ƻǳ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 

de restauration en faveur de la conservation et du maintien des fonctionnalités des zones humides sont 

autorisés. La valorisation pédagogique des milieux humides peut être autorisée sous réserve de panneaux 

pédagogiques légers et intégrés au site ainsi que des aménagements légers et démontables type platelage bois. 

Les zones humides potentielles ΨΩ½ItΩΩ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ sont protégées dans les mêmes 

conditions évoquées ci-ŀǾŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ΨΩ½I9ΩΩΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-avant, il revient au pétitionnaire de faire une étude attestant 

du caractère non humide de la zone. 
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_LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEPLACEMENTS 

 

LES VOIES ET CHEMINS A PRESERVER, MAINTENIR  OU A CREER 

- Article L.151-38 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

Le long de ces voies et chemins à préserver, maintenir ou à créer, les occupations et utilisations du sol portant 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

et de leurs abords (comprenant les éléments participant à leur intégration paysagère et environnementale tels 

que les haies et talus) pourront être interdites. 

 

_LES DISPOSITIONS RELATIVES  AUX ELEMENTS D'INTERET 
CULTUREL, HISTORIQUE OU ARCHITECTURAL 

LES ELEMENTS/CONSTRUCTIONS A PROTEGER 

- Article L.151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ 

Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ La démolition partielle 

ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ pourra être admise : 

- pour des raisons de sécurité (ex : état du bâtiment), 

- ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŘŞǘŀƛƭǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

couverture caractéristique, etc.). [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǎŜǊŀ autorisée sous réserve de sa bonne 

intégration dans le site. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

bâtiment si leur intérêt architectural ou patrimonial le justifie. 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 

architecturale et patrimoniale du bâtiment par la dissimulation de ses caractéristiques telles que les façades en 

tuff eau, encadrements de baies, corniches, appuis de fenêtres, débords de toiture, soubassements, etc. 

Lorsque des murs traditionnels sont associés à la construction, ils devront être conservés. Toute intervention 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Υ ǇƛŜǊǊŜǎ 

Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ǘȅǇŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜΣ ŜǘŎΦ [Ŝ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎŎŝǎ 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

À ce titre, plusieurs éléments patrimoniaux sont recensés au sein du PLUIH : 702 bâtiments, murets et éléments 

du petit patrimoine, qui constituent ensemble un ensemble patrimonial cohérent.  

Ces éléments figurent dans le règlement graphique, et la liste complète de ces éléments est également 

présentée dans le dossier 7.3_ANNEXES COMPLÉMENTAIRES, intitulé ;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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LES CONES DE VUE 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ identifiés comme à préserver sur le règlement graphiqueΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ne devra pas participer à obstruer la vue. A ce titre, toute construction est interdite au premier 

plan de la vue. Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 

Les abords des constructions et aménagements présentent un traitement de qualité permettant une insertion 

harmonieuse des constructions et aménagements dans le paysage. Les éventuels aménagements et plantations 

sont conçus pour préserver le caractère ouverǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎƛ 

ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ 

pas à altérer la qualité de la vue et son caractère ouvert. 

 

Identifiant  Orientation du cône de vue  

1 Cône de vue depuis la rue vers l'estuaire 

2 _ 

3 _ 

4 _ 

5 Cône de vue depuis les grands axes 

6 Cône de vue depuis les grands axes 

7 Paysages ouverts de vignobles, vallons et boisements -Vignobles soulignant les reliefs 

8 Domaines viticoles du Blayais - Des domaines viticoles qui valorisent les structures paysagères 

9 Domaines viticoles du Blayais - Des domaines viticoles qui valorisent les structures paysagères 

10  Digues du marais - Délimitations Ouest du marais, observation des oiseaux 

11  Cône de vue vers l'estuaire depuis le port du Bernu 

12  Bordures viticoles habitées - Vue sur les franges Est du marais 

13  
Citadelle de Blaye - ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ CƻǊǘ tŀǘŞΣ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ±ŜǊǊƻǳ ŘŜ 

ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 

14  Cône de vue depuis les grands axes 

15  
Ports de pêche et de plaisance - Du nord au sud : Bernu, Blaye, Plassac, la Roque de Thau. 

Chenaux portuaires, interface milieu naturel-urbain 

16  Ruines gallo-romaines de Plassac - LƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

17  
tŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ - hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ Υ ŘƛƎǳŜǎΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ 

caractéristiques floristiques des berges 

18  
Ports de pêche et de plaisance - Du nord au sud : Bernu, Blaye, Plassac, la Roque de Thau. 

Chenaux portuaires, interface milieu naturel-urbain 

19  Collines calcaires du Blayais - Reliefs escarpés, collines vives et rondes 

20  Cône de vue depuis les grands axes 

21  Cône de vue depuis les grands axes 

22  Cône de vue vers Estuaire et Chateau 

23  _ 

24  Cône de vue vers l'estuaire depuis la rue L. Ellias 

25  Cône de vue vers Estuaire 

26  Cône de vue sur toit office du tourisme vers Citadelle et estuaire 

27  Cône de vue vers estuaire et citadelle 

28  Cône de vue vers ville et estuaire 
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29  Cône vue vers estuaire ile et centrale 

30  Cône de vue vers Estuaire 

31  _ 

32  Cône de vue vers Est coteaux et château 

33  Cône de vue vers ouest l'estuaire 

34  Cône de vue depuis chemin vers le plan d'eau 

35  Cône de vue vers Sud 

36  Cône de vue depuis la route vers le Nord 

37  Cône de vue depuis route vers Sud 

38  Cône de vue vers estuaire 

39  Cône de vue vers Estuaire 

40  Cône de vue vers Est coteaux 

41  Cône de vue vers Sud 

42  Cône de vue le puy vers château Pérenne depuis la route 

43  Cône de vue vers l'Ouest 

44  Cône de vue vers le Nord 

45  Cône de vue 360 depuis l'espace pique nique 

46  Cône de vue 

47  Cône de vue vers l'estuaire 

48  Cône de vue vers l'estuaire 

49  Cône de vue vers l'estuaire 

50  Cône de vue vers Nord coteaux de Saint-Ciers 

51  Cône de vue de l'église vers coteaux de Saint-Ciers 

52  Cône de vue vers château de Saint-Ciers La Tulière 

53  Cône de vue vers les coteaux au nord 

54  Cône de vue vers nord coteaux et Saint-Ciers 

55  Cône de vue à 360 (sur colline) 

56  Cône de vue depuis la route vers château taillac et coteaux et estuaire  

57  Cône de vue vers château Perenne depuis la route 

58  Cône de vue vers l'ouest estuaire 

59  Cône de vue vers le port 

60  Vue vers Sud Ouest - Bordeaux 

61  Vue depuis le cimetière vers le pont d'Aquitaine 

62  Cône de vue vers Gauriac 

63  Cône de vue vers l'Est coteaux nature 

64  Cône de vue vers l'Ouest Estuaire plus haut 

65  Point de vue à protéger sur l'église municipale 

66  _ 

67  Cône de vue chemin des lauriers 

68  Cône de vue chemin de la Gabaroche 

69  Cône de vue chemin du Prieur 

70  Cône de vue 

71  Cône de vue 

72  Cône de vue vers estuaire et iles depuis plateforme touristique dédiée 
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION 

- Article L.151-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Dans les zones Agricoles (A), Naturelles et forestières (N), les changements de destination sont autorisés 

uniquement pour les bâtiments repérés sur le règlement graphique comme susceptibles de changer de 

destination pour les sous-destinations précisées dans le règlement de chaque zone. 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ («Le changement de destination 

est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites»). 

 

_[L{¢9 59{ 9at[!/9a9b¢{ w9{9w±9{ ΨΩ9wΩΩ 
- Article L.151-4м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

1 
Bayon-sur-
Gironde 

33035  Projet zones humides Commune 1.32 

2 
Bayon-sur-
Gironde 

33035  
Aménagement et sécurisation 
du carrefour 

Commune 0.06 

3 
Bayon-sur-
Gironde 

33035  
Création d'un ouvrage de 
rétention des eaux paysager au 
Nord de Bourdieu 

Commune 0.6 

4 
Bayon-sur-
Gironde 

33035  Extension du cimetière Commune 0.13 

5 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.79 

6 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.17 

7 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.15 

8 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.55 

9 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.22 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

10 Berson 33047  
Elargissement de la RD 22 à 
16m 

Département 0.09 

11 Blaye 33058  Voie d'accès Commune 0.04 

12 Blaye 33058  
Chemin des Estages / rue Robert 
Surcout (amélioration de la 
qualité de la route) 

Commune 0.08 

13 Blaye 33058  
Elargissement de la rue des 
Maçons (RD 22) 

Département 0.03 

14 Blaye 33058  Création d'un espace vert Commune 0.6 

15 Blaye 33058  
Création d'un bassin de 
rétention de retenue en bordure 
de La Cave 

Commune 0.04 

16 Blaye 33058  
Création d'une voie en mobilité 
douces (vélos, piétons, etc) 

Commune 0.04 

17 Cars 33100  Aménagement de carrefour Commune 0.1 

18 Cars 33100  Elargissement de la V.C. 110 Commune 0.04 

19 Cars 33100  Elargissement de la V.C. 110 Commune 0.06 

20 Cars 33100  
Elargissement du chemin rural 
n°34 

Commune 0.06 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

21 
Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

- 
Parking voitures -cycles / Abris 
bus dans le cadre de l'éventuel 
projet de Bus express 

Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

0.09 

22 
Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

- 
Mobilisation de l'ancienne voie 
ferrée dans le cadre d'un projet 
relatif à la mobilité/tourisme  

Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

32.7 

23 
Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

- 
Accés à la zone à urbaniser à 
vocation économie 

Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

0.1 

24 
Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

- 
Accés à la zone à urbaniser à 
vocation économie 

Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

0.09 

25 
Communauté 
de Communes 
de Blaye (CCB) 

- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Syndicat des 
eaux 
compétent sur 
le secteur 

 

26 Comps 33132  Extension/accès au cimetière Commune 0.05 

27 Comps 33132  
Ateliers techniques ou local 
associations communales 

Commune 0.02 

28 Comps 33132  Projet du parc des sources Commune 0.41 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

29 Comps 33132  Projet du parc des sources Commune 4.72 

30 Gauriac 33035  
Aménagement et sécurisation 
du carrefour 

Commune 0.13 

31 Gauriac 33182  Réalisation d'un espace public Commune 0.03 

32 Gauriac 33182  
Création d'un espace public le 
long de l'estuaire de la Gironde 

Commune 0.33 

33 Gauriac 33182  
Aménagement des barges à 
Vitescala 

Commune 0.02 

34 Gauriac 33182  
Elargissement et sécurisation 
du chemin départemental 669 

Département 0.22 

35 Gauriac 33182  
Elargissement et sécurisation 
de la voie communale n°4 

Commune 0.27 

36 Gauriac 33182  
Sécurisation des cheminements 
piétons et cyclables le long du 
chemin départemental 669  

Commune 0.34 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

37 Gauriac 33182  
Sécurisation des cheminements 
piétons et cyclables le long du 
chemin départemental 669  

Commune 0.13 

38 Gauriac 33182  
Création d'un ouvrage de 
rétention des eaux et d'un accès 
de desserte de Seillas 

Commune 0.19 

39 Gauriac 33182  
Elargissement de la voie 
communale n°6 de Laborde 

Commune 0.09 

40 Gauriac 33182  
Elargissement de la voie 
communale n°6 de Laborde 

Commune 0.08 

41 Gauriac 33182  
Emplacement réservé pour 
espace public 

Commune  

42 Gauriac 33182  
Création d'un espace public le 
long de l'estuaire de la Gironde 

Commune 0.28 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

43 Gauriac 33182  
Création et aménagement des 
abords de l'estuaire de la 
Gironde 

Commune 0.64 

44 Gauriac 33182  Accès parcelles nord Commune 0.1 

45 Gauriac 33182  
Création d'un point d'apport 
collectif des déchets 

Commune 0.01 

46 Gauriac 33182  Aménagement du port Commune 0.08 

47 Gauriac 33182  
Réalisation d'un chemin 
accessible 

Commune 0.01 

48 Gauriac 33182  PAV Commune 0.11 

49 Gauriac 33182  Voie piétonne Commune 0.02 

50 Gauriac 33182  Traitement des eaux pluviales Commune 0.05 

51 Générac 33184  Extension du cimetière Commune 0.12 

52 Générac 33184  
Equipements liés à l'école / 
sportifs  

Commune 1.28 

53 Générac 33184  
Stationnement / chemin doux 
lié à l'Eglise 

Commune 0.04 

54 Générac 33184  
9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
public 

Commune 0.120  

55 Plassac 33325  Voie douce Commune 0.22 

56 Plassac 33325  
Création espace de 
stationnement  

Commune 0.04 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

57 Plassac 33325  Stationnement  Commune 0.02 

58 Plassac 33325  Liaison douce Commune 0.08 

59 Plassac 33325  
Réalisation d'une défense 
incendie et sécurisation de 
l'intersection  

Commune 0.03 

60 Plassac 33325  
Création d'une liaison entre la 
Côte du Paradis et le chemin de 
la Vierge 

Commune 0.09 

61 Plassac 33325  Amorce de voirie Commune 0.03 

62 Plassac 33325  
Elargissement de la route de 
Lers - Loumède 

Commune 0.03 

63 Plassac 33325  
Création d'un accès sécurisé et 
d'une amorce de voirie 

Commune 0.05 

64 Plassac 33325  
Création d'un accès sécurisé et 
d'une amorce de voirie 

Commune 0.08 

65 Plassac 33325  
Aménagement du bord de 
l'estuaire 

Commune 0.4 

66 Plassac 33325  
Elargissement du chemin de la 
Verdurette  

Commune 0.03 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

67 Plassac 33325  
Aménagement de sécurité à 
l'intersection de la RD 669 et de 
la rue de la Taillande 

Commune 0.03 

68 Plassac 33325  
Réalisation d'une défense 
incendie et d'un abris-bus 

Commune 0.06 

69 Plassac 33325  
Réalisation d'une défense 
incendie 

Commune 0.04 

70 Plassac 33325  
Réalisation d'une défense 
incendie 

Commune 0.04 

71 Plassac 33325  
Création de cheminements doux 
entre la rue Boyer 

Commune 0.04 

72 Plassac 33325  
Création d'un cheminement 
piéton 

Commune 0.05 

73 Plassac 33325  
Liaison douce entre chemin rural 
29 et le pont existant au 
Brouilon 

Commune 0.1 

74 Plassac 33325  Création parking Commune 0.05 

75 
Saint-Christoly-
de-Blaye 

33382  
Aménagement parc et 
stationnement  

Commune 0.2 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 

commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

76 
Saint-Ciers-de-
Canesse 

33388  
Maisons à réhabiliter associées 
à projet de parc paysager 

Commune 0.04 

77 
Saint-Ciers-de-
Canesse 

33388  
Agrandissement du Parc de la 
Cure 

Commune 0.25 

78 
Saint-Genès-
de-Blaye 

33405  Agrandissement du cimetière Commune 0.21 

79 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  
Sécurisation du carrefour et/ou 
bache à incendie 

Commune 0.06 

80 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  
Création d'un point d'apport 
collectif des déchets 

Commune 0.06 

81 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  Création d'un parcours santé Commune 6.2 

82 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  Défense incendie Commune 0.01 

83 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  
Défence incendie et/ou point 
d'apport collectif des déchets 

Commune 0.01 

84 
Saint-Girons-d 
Aiguevives 

33416  

Création d'une voirie d'accès au 
site d'OAP et/ou création d'une 
zone tampon entre le site et 
l'espace agricole 

Commune 0.15 
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Identifiant  Localisation  
Numéro 
INSEE de la 
commune  

Objet  Bénéficiaire  Surface (ha)  

85 
Saint-Martin-
Lacaussade 

33441  
Parking relatif à la Salle Jacques 
Narbonne 

Commune 0.37 

86 Saint-Paul 33458  Equipements Commune 0.47 

87 Saint-Paul 33458  
Elargissement du chemin rural 
pour permettre l'extension du 
réseau d'eau potable 

Commune 0.02 

88 
Saint-Seurin-
de-Bourg 

33475  
Elargissement route communale 
pour accès bache incendie 
cimetière 

Commune 0.04 

89 Samonac 33500  
Emplacement réservé pour 
parking du cimetière 

Commune 0.28 

90 Samonac 33500  
Création d'un point d'apport 
collectif des déchets (50m2) 

Commune 0.04 

91 Samonac 33500  
Emplacement réservé pour 
parking école et liaison douce 

Commune 0.62 

92 Villeneuve 33551  
Aménagement de la place su 
hameau "Laborde" 

Commune 0.1 
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I.5 Les conditions de desserte des terrains 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜ ΨΩZACΩΩ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ΨΩOAPΩΩ, des dispositions différant 

des règles rédigées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ou de celles de 

la ZAC. 

_LES ACCES 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée. 

Toutes les dispositions permettant une bonne visibilité et assurant la sécurité des usagers des voies publiques 

et celle des personnes utilisant les accès créés doivent être prises en compte pour le débouché des véhicules 

sur voie publique ou privée : position, configuration, nombre, etc. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 9ƴ 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent être autorisées que 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ est la moindre. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ pourra être interdite hors secteurs 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƻǳ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

départemental de la voirie. 

_LES VOIES DE CIRCULATION 

Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l'importance et à la destination de la construction 

ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées et dont l'édification est demandée. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ 

incendie et protection civile. Elles doivent ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Toute voie nouvelle doit ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩune emprise minimale de 3,50 mètres de largeur et 

şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ 

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des deux roues, 

des piétons et des personnes à mobilité réduite doivent être prises en compte et assurées. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ 

dans les cas suivants : 

- Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ŘŜǳȄ 

axes de voirie existants, 

- ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 
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Cas n°1 (exemple)  : Cas n°2 (exemple)  : 

 
 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜ 

des véhicules. 

Les circulations douces (cheminements piétons et pistes cyclables) devront être prises en compte dans toute 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩмΣпл ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 

(hors mobilier urbain). 

ψ[Ω![La9b¢!¢Lhb 9b 9!¦ th¢!.[9 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau potable, doit 

obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression présentant des 

caractéristiques suffisantes. Le raccordemenǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

eau potable. 

Le plan du réseau Eau Potable est annexé au PLUi-H. 

_LA GESTION DES EAUX USEES 

Toute construction ou installation nouvelle générant des eaux usées domestiques doit évacuer ses eaux usées 

ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

construction. 

La construction doit être implantée de manière à ce ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

collecte des eaux pluviales est interdite. 

 

Les constructions devront se conformer à la ΨΩ/harte ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ψ!b/Ω en 

Gironde du Conseil Départemental (annexes du PLUi-H). 

_LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ à la parcelle. Les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par des dispositifs 
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ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

(exemple Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

pour des usages domestiques doivent systématiquement être mis en place sauf impossibilité technique. 

 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

_LA GESTION DES DECHETS 

Les voies créées ou modifiées doivent ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères liés aux constructions. 

5Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sauf dans le cas de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ, à proximité de la zone, ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘ collectif des déchets. 

Les locaux et emplacements destinés au stockage des déchets doivent être dimensionnés pour permettre le tri 

et faciliter la collecte des déchets. Leur intégration paysagère et architecturale doit être soignée. 

ψ[9{ w9{9!¦· 5Ω9b9wDL9 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l'utilisation d'électricité est obligatoirement raccordée 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ sont 

réalisés en souterrain ou de telle façon qu'on ne puisse les voir. Lorsque les lignes publiques sont enterrées, les 

branchements privés sont obligatoirement enterrés. Toute construction ou installation nouvelle doit pouvoir 

être raccordée en souterrain depuis le domaine public. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ des réseaux est obligatoire. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection 

des paysages. 

_LES INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone doivent permettre aux futures 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

communications électroniques existants à proximité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

établies selon les normes ou recommandations en vigueur seront obligatoirement laissées en attente pour 

permettre un raccordement ultérieur à tout réseau de communications électroniques ouvert au public le plus 

proche. 
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I.6 9ȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

_ADAPTATION MINEURES 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ;  

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la présente 

sous-section. 

- Article L.152-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

_BATIMENT NON-CONFORME 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ-H, toute autorisation de travaux le 

concernant ne peut être accordée que lorsque ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

avec lesdites règles ou qui sont sans effet vis-à-vis de celles-ci. 

 

_DEROGATIONS 

w9/hb{¢w¦/¢Lhb h¦ !5!t¢!¢Lhb 5Ω¦b9 /hb{¢w¦/¢Lhb 9·L{¢!b¢9 

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 

autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 

communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 

autrement. 

- Article L111-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

De plus, des dérogations à une ou plusieurs règles du PLUi-H peuvent être accordées pour permettre : 

1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue 

depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des 

biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

2° La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments 

historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

- Article L152-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

AMELIORATION DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

Les dispositifs, matériaux ou procédés comme : 

> les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture, 

> les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins 

de la consommation domestique des occupants de la construction ou de la partie de la construction concernée, 

> les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 

domestique des occupants de la construction ou de la partie de construction concernée, 

> les brise-soleils, 

> et les paraboles, 

> et tout autre équipement technique (citernes de gaz, etc.), 
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doivent être implantés de manière à assurer une bonne intégration architecturale dans le bâti existant et dans 

le milieu environnant. 

Les pompes à chaleur devront être dissimulées (exemple : dans des caissons) pour ne pas être visibles depuis le 

domaine public et de manière à ne pas générer de nuisances sonores pour le voisinage. 

 

Des dérogations aux règles du PLUi-H - relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect 

extérieur des constructions ς peuvent être accordées afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ isolation en saillie des façades des constructions existantes (si la construction est 

ŀŎƘŜǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳύ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ isolation par surélévation  des toitures des constructions existantes (si la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳύ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades (dans 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎƳύΦ 

4° L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies renouvelables situées sur des aires 

de stationnement. 

La surépaisseur ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment 

et à son insertion dans le cadre bâti environnant. 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

(monuments historiques, immeubles situés dans un périmètre des abords de monument historique ou immeubles 

situés dans un Site Patrimonial Remarquable) ni aux éléments repérés sur le règlement graphique comme 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

- Article L152-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

STATIONNEMENT 

Des dérogations aux obligations de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent 

être accordées en contrepartie de la création d'infrastructures ou de l'aménagement d'espaces permettant le 

stationnement sécurisé d'au moins six vélos par place de stationnement, sans que le projet ne prévoie moins 

ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ 

- Article L152-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 

 

FRICHES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-6-н Řǳ /ƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les projets de construction ou de travaux réalisés sur une friche au sens de l'article L.111-26 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘϥǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

30 % de ces règles lorsque ces constructions ou travaux visent à permettre le réemploi de ladite friche. 

Cependant les obligations en matière de stationnement restent inchangées. 
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I.7 Performances énergétiques et environnementales 

OBLIGATION  DE VEGETALISATION OU 5ΩLb{¢![[!¢LOb 5Ω¦b twh/959 59 
twh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDIE RENOUVELABLE 

Les obligations de végétalisation ou ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable (ENR) en 

toiture pour certains bâtiments (listés au L.171-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύ issues ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

n°101 de la Loi Climat et Résilience sont à respecter. 

 

CONSTRUCTIONS FAISANT PREUVE D'EXEMPLARITE ENVIRONNEMENTALE 

Les constructions faisant preuve d'exemplarité environnementale peuvent dépasser les hauteurs maximales 

définies dans chaque sous-secteur du règlement, dans la limite d'un dépassement de 25 centimètres par niveau, 

et d'un total de 2,5 mètres en tout point au-dessus de la hauteur de la construction. Ce dépassement ne peut 

être justifié que par les contraintes techniques résultant de l'utilisation d'un mode de construction faisant 

preuve d'exemplarité environnementale et induisant, pour un nombre d'étages donné, une hauteur par étage 

plus importante que celle résultant d'autres modes de construction. Cette dérogation ne permet pas l'ajout d'un 

étage supplémentaire par rapport à un autre mode de construction. 

- Article L.152-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 

 

DISPOSITIFS DE VEGETALISATION DES TOITURES 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ϧ¦Ϧ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ϧ!¦ϦΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 

végétalisation de toiture, il est autorisé un dépassement maximal d'un mètre en tout point au-dessus de la 

hauteur de la construction autorisée dans le sous-secteur de la zone concernée (hors végétation). 

- Article R.152-5-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - 
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TITRE II_DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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II.1 Le secteur Ua 

Les règles ci-dessous complètent les dispositions générales applicables Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

Le secteur Ua  correspond aux centres anciens caractérisés par un tissu dense et des implantations 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

- Le sous-secteur Uaa pour un centre-ville intense et protégé, correspondant au centre-ville de Blaye 

- Le sous-secteur Uab pour un centre-ville intense et protégé, correspondant au centre-bourg de Saint-

Christoly 

- Le sous-secteur Uac correspondant aux centres-bourgs de Berson et Gauriac, pôles de proximité à la 

naturalité à préserver 

- Le sous-secteur Uad pour un rôle de centralité renforcé, correspondant aux centres anciens des autres 

communes 

 

 
Centre-ville de Blaye - 5 juin 2023 © Cittànova  

 

 

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR Ua 

La création du secteur Ua  poursuit plusieurs objectifs  : 

- préserver le caractère patrimonial des centres liés aux formes urbaines anciennes,  

- préserver et renforcer la mixité fonctionnelle concourant au dynamisme et à la vie des 

centres,  

- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 

faire bénéficier aux ménages de la proximité des services et des équipements.  

La définition de sous -secteurs (Ua a, Uab , Uac et Uad ) permet de prendre en compte les 

caractéristiques urbaines existantes et de conforter le rôle des centres -villes et des 

centres -bourgs . 
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_ARTICLE 1  : USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA REGLE 

/ΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

présent article. Les centres -villes et centres -bourgs possèdent historiquement de multiples 

ǾƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řoivent pouvoir assurer 

ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

 

X : Occupations et utilisations du sol interdites, dont les constructions, installations et travaux divers liées. 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions, dont les constructions, installations et travaux 

divers liées. 

La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όX) ou autorisé sous condition(s) (V*) est autorisé (occupations et utilisations du 

sol marquées par le symbole V ou non). 
 Ua 

COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE 

Commerce de gros  X 
AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS PRIMAIRE , SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie  V* 

* [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Exploitation agricole  V* 

* Sont exclusivement autorisés : 
- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi-H ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ 

ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎΩƛƭǎ 

ƴΩŜȄŎŞŘŜƴǘ Ǉŀǎ рллƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Exploitation forestière  X 

9v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés  V* 

* sont autorisés sous condition : 

- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ 

- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Τ 

- ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴƛ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Τ 

- Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

  



 
ua 

 

PLUi-H Communauté de Communes de Blaye (CCB) - Règlement écrit ς version approbation 17-12-2025  Page 37 sur 220 

 

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

Les affouillements et exhaussements de sol  V* 

*[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 

projet (ex Υ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύΦ 

- Lƭǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ 

construction. 

- Lƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

- Ils sont nécessaires aux constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 

(ex lignes électriques). 

- Ils sont nécessaires à la recherche archéologique. 
Les carrières  X 

Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles  
et matériaux de démolition ou de récupération  X 

_ARTICLE 2 : IMPLANTATION ET VOLUMETRIE 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS A TRAVERS LA REGLE 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ 

historiques, sur la rue particulièrement. Caractérisés par des fronts bâtis, parfois continus 

comme à Blaye , les centres -villes et centres -bourgs constituent des entités urbaines 

patrimoniales qui doivent, dans un contexte de densification, pouvoir évoluer. Cependant, 

ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜr aux formes urbaines et architecturales existantes, garantes aussi bien de la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

de vie.  

 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ƛŎƛ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩh!t Řǳ PLUi -H ƭΩƛƳǇƻǎŜΦ 

 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

 

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies, les règles de cette section 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Les voies qui ne servent pas 

de référence sont alors considérées comme des limites séparatives et régies par la 

section « PAR RAPPORT AUX SEPARATIVES ». 

 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ŀ : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ publiques ou privées et emprises publiques, 

existantes ou à créer ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ (si une construction voisine située sur une parcelle contigüe est 
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ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ǾƻƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

continuité de la façade de la construction voisine déjà édifiée) 

 

 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ de la 

voie  

 

Implantation  Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

> lorsque la géométrie de la parcelle le nécessite (ex : largeur sur voie faible), 

 
 

> lorsque le premier rang Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

 

Ҕ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public, 

 

Ҕ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ όŜȄ : murs de clôture), 

Ҕ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊŎŞŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

Ҕ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ όŎƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǾǳŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŜǘŎΦύΣ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Le cas échéant, lorsque la construction est implantée en retrait par rapport aux voies et emprises publiques, 

ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ όŜȄ : murs de clôture). 

 

Une implantation différente peut être autorisée dans les cas suivants : 

> lorsquΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ constructions et installations nécessaires aux équipements et ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif, 

Ҕ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ et les piscines. 
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PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

 

 
 
Dans le sous -secteur Ua a et Uab  : 

> lorsque le terrain a moins de 15 mètres de front de rue , les constructions nouvelles doivent être 

édifiées sur les deux limites séparatives. 

> lorsque le terrain a plus de 15 mètres de front sur rue , les constructions nouvelles peuvent être 

ŞŘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǎǳǊ ǊǳŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊύΦ 

 

Implantation sur les deux limites 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ 

largeur de moins de 15m en front de 

rue  

 

Implantation sur une seule limite 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ 

largeur de plus de 15m en front de 

ǊǳŜ Ƴŀƛǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ 

 

 
Dans le s sou s-secteur s Uac et Uad : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées sur au moins une des limites séparatives aboutissant aux 

voies et emprises. 

Dans tous les cas , Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci doit être au moins égale à 

1,50 mètre. 

 

 




































































































































































































































































































































































